
Souveraineté La Solution inc.
Exemple: Le représentant du fédéral disait en 1995, pour venir au secours de D.G.E. québécois
qui avait reçu des plaintes concernant les dépenses du fédéral durant le référendum, pour le grand
rassemblement à Montréal (Pro Canada) qui avait dépensé plus que le montant autorisé pour le
camp du oui et du non. Tout cet argent était dépensé contre l'option du OUI mais pas
comptabilisé dans les dépenses du NON.

Réponse du représentant de la confédération:
Le représentant de la confédération a le droit de prendre tous les moyens mis à sa disposition pour
protéger sa confédération.
Avec ces dires, une question référendaire venant du Québec ne sera jamais assez claire et un
résultat en pourcentage d'un référendum sur la souveraineté du Québec, jamais assez haut. Tout
cet argent aurait été mieux dépensé en l'injectant dans le système de santé, le logement,
l'environnement, l'emploi et l'éducation.
La solution logique et respectable pour réduire la dette et mettre un arrêt définitif à l'imposition
par le représentant de la confédération des dettes et des erreurs de ses membres c'est par un vote
du peuple Québécois lors d'une élection générale et entériné par un vote de l'Assemblée Nationale
basé sur le découpage de son territoire en 1867 dès la première journée de la reprise des travaux
parlementaires.
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